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À partir de cette édition, 
votre journal vous sera 
livré directement dans 
votre boîte aux lettres. 
Notre format définitif 
n’est pas encore arrêté 
mais nous comptons sur 
vous pour nous guider 
dans ce nouveau défi. 
Nous attendons vos 
commentaires et vos 
suggestions à l’adresse 
indiquée dans la cartouche 
ci-dessous.  Si vous voulez 
vous joindre à notre 
équipe d’une façon 
ponctuelle ou perma-
nente, vous êtes les 
bienvenus. 
 
Vous pouvez communiquer 
avec nous à l’adresse 
suivante :  
journal@flmi-montreal.ca  
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FÉLICITATIONS 
 À TOUS LES 
DIPLÔMÉS  

FLMI 

Ginette Bragdon, trésorière de la Société et Roger 
Poulin consultant dans le hall de la Standard Life 

Deux employées de la Standard Life  
prennent des informations 

CCCOOONNNCCCOOOUUURRRSSS      –––   TTTrrrooouuuvvveeezzz---llluuuiii   uuunnn   nnnooommm   
 
Notre concours Trouvez-lui un nom est toujours en vigueur.  Nous avons reçu quelques suggestions qui 
n’étaient malheureusement pas très représentatives du journal ou de l’association.  Faites travaillez vos 
méninges.  
 
Vous pourriez vous mériter un certificat cadeau de 25$ chez Archambault que vous pourrez appliquer à 
l’article de votre choix.  Bien sûr, si le nom actuel vous plaît, vous pouvez toujours le suggérer. 
 
Les membres du CA et des comités sont exclus. 

AAACCCTTTIIIVVVIIITTTÉÉÉSSS 
 
Consultez notre site Web au  www.flmi-montreal.ca  pour connaître la date et le sujet des prochaines 
activités. 

CCCOOOUUURRRSSS   
 
La Société offre plusieurs cours à ses étudiants.  Consultez notre site Web pour la liste des cours.  Le taux de 
satisfaction de nos étudiants est très élevé. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LLAA  CCRRIISSTTAALLLLIISSAATTIIOONN  DDUU  SSUUIICCIIDDEE  
DDEE  LLAA  PPEENNSSÉÉEE  ÀÀ  LL’’AACCTTEE  

 
Lors de notre dernière activité, nombreux 
sont venus entendre, ou plutôt « vivre », 
des moments de partage concernant ce sujet 
trop souvent tabou. 
 
Le suicide, frappe toutes les couches de la 
société : riches, pauvres et au niveau de 
tous les groupes d’âges. Sylvie a su nous 
donner des outils pour mieux déceler le 
processus suicidaire. 
 
En présence d’une personne possédant des 
idées suicidaires, nous devons lui poser la 
question de façon claire « penses-tu au 
suicide?», mais il faut également être prêt à 
assumer une réponse affirmative. Nous 
devons respecter nos limites dans notre aide 
et offrir des ressources extérieures à cette 
personne. 
 
Du choc à l’acception du deuil, il y a passe 
plusieurs étapes que nous devons vivre. 
Sinon, nous émotions refoulées referont 
surface un jour ou l’autre. Il existe des 
groupes d’aide un peu partout pour nous 
assister et faire en sorte que nous puissions 
traverser cette épreuve. 
 
En terminant, il ne faut jamais oublier qu'au 
coeur du suicide, il y a une personne qui 
souffre.  Mieux vaut poser la question et 
être confronté avec une réponse négative 
que de vivre avec les remords et les « 
j’aurais donc dû ». 
 
Merci Sylvie de cette conférence mais 
surtout merci d’aider la société par ton 
oeuvre. 
 
Sylvie Allard, qui nous a donné cette 
présentation empreinte de chaleur et de 
générosité, est directrice générale du 
Centre d'écoute et de prévention suicide de 
Drummondville. 
 
Denis Lyonnais FLMI-ACS 
 

FFRRAAIISS  MMÉÉDDIICCAAUUXX  EETT  IIMMPPÔÔTT  
 
 
Le printemps annonce le retour des oiseaux, des fleurs et 
du beau temps même s’il tarde à venir. Le printemps 
nous rappelle aussi qu’il faut produire notre rapport 
d’impôt. 
 
Au chapitre des frais médicaux admissibles, il ne faut pas 
oublier qu’en plus des dépenses proprement dites pour 
les médicaments, les fournitures médicales et les soins 
dentaires les primes payées pour une assurance 
collective sont aussi des frais admissibles. 
 
Au Québec, l’employé couvert par un régime 
d’assurance collective doit inclure dans ses frais 
médicaux les primes versées pour la portion assurance 
maladie et dentaire de son régime. Ce montant est 
normalement indiqué sur le talon de paye. En plus de la 
prime payée par l’employé, la partie payée par 
l’employeur pour l’assurance maladie et dentaire est 
aussi une dépenses admissible au Québec. La raison est 
que la part de l’employeur est considéré par Revenu 
Québec comme un avantage imposable et donc imposée 
entre les mains de l’employé. Il ne faut donc pas oublier 
ce montant qui peut souvent représenter une somme 
importante dépendant de la participation de 
l’employeur. Cet avantage imposable est identifié à la 
case L du Relevé 1. Ce montant d’avantage imposable ne 
peut être utilisé pour votre rapport fédéral car Revenu 
Canada ne l’impose pas. 
 
Les employés du Québec qui ne sont pas couverts par un 
régime collectif doivent payer la prime pour le régime 
d’assurance médicaments. Le régime collectif est celui 
de leur employeur ou de l’employeur de leur conjoint 
légalement marié ou de fait. Le régime d’assurance 
médicaments est administré par la Régie de l’Assurance 
maladie du Québec (RAMQ) et les primes sont perçues 
par Revenu Québec lorsque vous produisez votre rapport 
d’impôt. Cette prime est une dépense admissible et il 
vaut mieux la prévoir dans votre budget car votre 
employeur ne fait pas de retenues à la source pour en 
couvrir le coût qui est de 460$ par année par adulte 
depuis le 1er juillet 2004. 
 
Jean Moreau, a.v.a., F.L.M.I. 
 
Jean Moreau est conseiller en régime d’assurance collective 
pour RBC Assurances. Il compte plus de 20 ans d’expérience 
dans le domaine de l’assurance collective. Vous pouvez 
adresser vos questions à jean.moreau@rbc.com 



 
 
 

LLLEEESSS   MMMÉÉÉTTTIIIEEERRRSSS   DDDEEE   LLL’’’AAASSSSSSUUURRRAAANNNCCCEEE   
 
 
Tarificateur dites-vous? 
 
Vous êtes-vous déjà demandé quel est cet étrange 
personnage toujours très absorbé derrière une 
montagne de dossiers?  Bien sûr il fait partie de votre 
environnement mais le connaissez-vous vraiment? 
Oui, non?  Nous avons décidé d’aller voir d’un peu 
plus près ce qui l’absorbe autant et de vous en faire 
part. 
 
Même si le terme est masculin, de plus en plus 
d’éléments féminins le représentent.  D’ailleurs, si 
j’en crois la liste des membres affichée sur le site de 
leur association professionnelle, l’AQT-V, la 
proportion masculine serait nettement en minorité. 
Homme ou femme, vous ne les entendrez jamais dire 
« épargnez-moi les détails ». À les entendre parler, on 
devine que c’est plus qu’une profession, c’est une 
passion.  Ces boulimiques du formulaire, sont des 
virtuoses de l’analyse.  Ils scrutent, soupèsent, 
retournent la moindre virgule à la recherche d’un 
détail significatif qui leur aurait échappé.  Sans doute 
auraient-ils fait de bons détectives. 
 
S’ils démontrent autant d’acharnement, ce n’est pas 
uniquement dans l’intérêt de leur employeur mais 
aussi dans le vôtre.  Le tarificateur doit s’assurer que 
les cas qu’il approuve respectent des normes établies 
et équitables pour tous. Aussi, pour se maintenir dans 
sa profession, le tarificateur doit suivre une formation 
continue comme le programme FALU et demeurer à 
l’affût des dernières découvertes dans le monde 
médical.  
 
Lorsqu’un tarificateur étudie votre dossier, il dresse 
un genre de bilan de votre situation.  Une bonne note 
pour un contrôle adéquat de votre état de santé ou 
de bons antécédents familiaux une mauvaise note 
pour votre diabète ou votre hypertension ou encore 
pour l’usage de tabac et d’alcool.  Pour déterminer la 
prime la  plus juste pour vous, le tarificateur devra 
jongler avec différents facteurs tirés de son 
expérience personnelle, des statistiques et de 
l’expérience propre à son employeur.  Dans les cas 
plus complexes, il aura sans doute épluché quelques 
rapports médicaux, rencontré le médecin consultant 
et potassé quelques recherches sur des sujets bien 
précis avant de rendre une décision. 

Les risques acceptés par les tarificateurs auront 
une incidence directe sur les primes futures.  Les 
actuaires en tarifant un produit compileront entre 
autres les primes sur les polices déjà établies et les 
risques encourus.   
 
Par conséquent, si le tarificateur a mal jugé un 
risque en tarifant des primes trop basses, la 
compagnie peut s’attendre à essuyer quelques 
pertes alors que s’il tarifie des primes trop 
élevées, le client ira voir ailleurs.  Une prestation 
digne d’un équilibriste. 
 
Lorsqu’un risque est considéré trop important, 
l’assureur fera souvent appel à un réassureur qui 
partagera avec lui le risque lié au client.  La 
plupart du temps, le tarificateur en réassurance 
possède des connaissances plus poussées et est 
généralement plus expérimenté car en 
réassurance, les cas sont souvent plus complexes 
et comportent des couvertures beaucoup plus 
élevées.   
 
Parmi les autres qualités que doit cultiver le 
tarificateur, les communications interperson-
nelles occupent une place importante.  Il est 
primordial que le tarificateur établisse des liens de 
confiance avec ses différents interlocuteurs : 
assureur direct, agent, conseiller financier, etc. 
Ces liens seront souvent déterminants lorsque le 
tarificateur devra refuser certains risques pour 
préserver la capacité de l’assureur à offrir des 
taux concurrentiels.   
 
Vous l’aurez sans doute deviné, ne devient pas 
tarificateur qui veut.  Si vous êtes issu d’un 
croisement entre Sherlock Holmes et le Cirque du 
Soleil, vous avez toutes les chances de réussir dans 
cette profession.  Sinon, tentez votre chance. 
Rome ne s’est pas faite en un jour.  
 
Pour plus d’information consultez le site de 
l’association au www.aqt-v.ca. Un gros merci à 
Nicole Beaulieu, tarificatrice principale 
chez Munich Réassurance qui a accepté 
de nous renseigner sur sa profession. 
  
Diane Masse, B.A., FLMI 



LLAA  PPAAGGEE  DDEESS  LLEECCTTEEUURRSS  
 
Nous aimons avoir de vos nouvelles.   
 
Cette page vous appartient.  Vous aimez donnez votre avis, susciter la controverse, lancer des débats ou tout 
simplement obtenir plus d’information sur un sujet donné, alors écrivez nous.   
 
S’il y a des sujets que vous aimeriez voir traiter, des commentaires ou des suggestions que vous aimeriez 
partager avec nous ou encore si vous voulez faire publier un article que vous croyez d’intérêt pour nos 
membres, communiquez avec nous sans tarder à l’adresse suivante : journal@flmi-montreal.ca 
 
Au plaisir d’avoir de vos nouvelles.   
 

LLAA  RRÉÉDDAACCTTIIOONN 



La Société des FLMI de Montréal 
The FLMI Society of Montreal 
 

C.P. 1585, Succursale B 
Montréal (Québec)  H3B 3L2 
Internet / Internet  : www.flmi-montreal.ca 
Courriel / E-mail address : info@flmi-montreal.ca

 
 
 
 
 
 
 
 

Avis de cotisation 
 

 
 
Bonjour,  
 
Vous trouverez sur la page suivante, une fiche d’inscription pour votre adhésion à la Société des FLMI de 
Montréal. En vous inscrivant comme membre, vous aurez ainsi l’opportunité de : 
 

 Participer à nos activités de formation et d’information tout en bénéficiant des réductions de coûts 
reliés à celles-ci; 

 Partager avec les membres de l’industrie et ainsi favoriser le développement de votre réseau de 
contacts; 

 Conserver le lien avec LOMA et les membres du conseil d’administration de votre Société; 
 Participer gratuitement à l’Assemblée annuelle de la Société. 

 
Nous vous invitons à consulter notre site Internet au www.flmi-montreal.ca.  Vous y trouverez la liste des 
membres et tout renseignement complémentaire.  

 
 

LLee  ccoommiittéé  aa  ffiixxéé  llaa  ccoottiissaattiioonn  ppoouurr  ll’’aannnnééee  22000044  sseelloonn  lleess  ccoonnddiittiioonnss  ssuuiivvaanntteess : 

 

 
 
 
 
 
 
 

Nous vous remercions de votre habituelle collaboration! 
 
Toutes les fiches d’inscription devront être retournées à : 

 
Nathalie Leclair 

Desjardins Sécurité financière 
1, Complexe Desjardins Tour Sud 

Montréal (Québec)  H5B 1E2 
(514) 350-8700 poste 2773 

 

Nouveaux diplômés (FLMI, ACS, AIAA, FFSI)  Gratuit 
 
Membres honoraires et représentants éducatifs Gratuit 
 
Membres actifs et autres diplômés  25 $ 
 
Membres associés, étudiants actifs  35 $ 



 
 

FORMULAIRE D’ADHÉSION/RENOUVELLEMENT 
 
 
       
 Nom  Prénom   Titre 
 
    
Nom de la Cie  Adresse   
 
  (          )  (           )  
 Code postal  Tél. bureau   Télécopieur 
 
  
Courriel 
 
 
 
 
En tant que membre de la société, je serais intéressé(e) à m’impliquer davantage au sein du comité de la 
Société des FLMI de Montréal :   
 
À court terme _____  À moyen terme ______   Pas intéressé(e) _____ 
 

Afin de nous aider à constituer une banque de sujets qui intéressent nos membres pour la planification, à 
court termes, quels seraient les thèmes qui vous inciteraient le plus à venir assister à nos conférence : 

 
La gestion     _____  L’économie      _____                    L’assurance vie_____ 
Les rentes     _____  La communication _____        La personnalité  _____ 
 
Autres suggestions  :___________________________________________________ 
 
Quel horaire vous inciterait à participer le plus à nos activités et qui serait également approuvé par votre 
gestionnaire : 
 
Déjeuner (7h à 9h) _____  Midi (12h à 14h) _____   5 à 7_____   
 
 
 
 

Retournez votre formulaire à : 
 

Nathalie Leclair 
Desjardins Sécurité financière 

1, Complexe Desjardins Tour Sud 
Montréal (Québec)  H5B 1E2 
(514) 350-8700 poste 2773 

 


